
RÉUNIONS TENUES
¾ Journée de Printemps le 20 mars 2011
� L’indépendance du médecin du travail: Comment la faire
respecter ? Champs d’intervention, stratégies, limites.
� Prise en charge du salarié isolé en souffrance profession-
nelle : Intervenir sans le mettre en danger, et en respectant le
secret médical. Quelles règles de métiers.

¾ 32è Congrès annuel les 10 et 11 décembre 2011 (Paris)
� La Réforme des Services de Santé au travail et stratégie pour
l’avenir face à la nouvelle loi
� Le fonctionnement de l’équipe médicale de médecine 
du travail relevant du Code de la santé (médecin du travail, 
infirmière du travail et assistant du médecin du travail)
� La contribution du médecin du travail à l'identification des
expositions professionnelles ; quelle traçabilité liée à la res-
ponsabilité du médecin du travail ?

PARTICIPATIONS ET ACTIONS
¾ Au sein de l’association E-Pairs (organisme d’évaluation
des pratiques professionnelles en médecine du travail), dans
le Collège national professionnel de médecine du travail
(CNPMT), dans le Collectif Santé/Travail

¾ Nous avons participé le 10 février 2011 au meeting uni-
taire « Pour sauver la médecine du travail » à l’appel du :
PS, PCF, VERTS, PG, NPA, LO, FASE, GU, SMTIEG-CGT,
SOLIDAIRES, FSU, UFAL, SNPST, ASS.SMT, ATTAC, COPERNIC…

¾ Considérant le caractère destructeur pour la clinique
médicale du travail des décrets sur la médecine du travail de
janvier 2012, nous avons engagé un recours en annulation au
Conseil d’État de ces décrets avec les organisations suivan-
tes : SOLIDAIRES, SNPST, SMTIEG-CGT et le soutien du
Collectif des médecins du travail CGT.

PUBLICATIONS 
¾ Le Cahier S.M.T. N°25 a été tiré à 1 300 exemplaires, 
en juin 2011 
¾ Communication : le site web a-smt.org, régulièrement
consulté.

DÉCISIONS D’ORGANISATION 
Il a été procédé le 11 décembre 2011 à l’élection du Bureau
et du Conseil d’administration.

Président : Dominique HUEZ (37)
Vice-président(e)s : Alain CARRÉ (75) – Josiane CRÉMON (38) –
Florence JÉGOU (49) – Annie DEVEAUX (42) – Jocelyne
MACHEFER (49) – Nicolas SANDRET (75) – Jean-Louis
ZYLBERBERG (75)
Secrétaire-Trésorier : Alain RANDON (94)
Concepteur-Réalisateur du Cahier SMT : Jean-Noël
DUBOIS (2B)
Administrateur du site Web : Benoît DE LABRUSSE (84)
Conseil d’Administration : Pierre ABÉCASSIS (21) ; 
Martine BESNARD (38) ; Marie-Andrée CADIOT (69) ;
Benoît DE LABRUSSE (84) ; Jean-Marie EBER (67) ;
Claude GARCIA (94) ; Alain GROSSETÊTE (69) ; 
Michel GUILLAUMOT (52) ; Hervé LE SCAO (92) ; Claire
LALLEMAND (37) ; Gérard LUCAS (44) ; Martine
GONDRAN (92) ; Brigitte PANGAUD (75) ; Michèle
PRÉVOST (79) ; Odile RIQUET (69) ; Gilles SEITZ (75) ;
Martine TAVERNIER (06) ; Claire THOMASSIN (94)

ORIENTATIONS 2012
¾ Journée de Printemps 24 mars 2012
¾ Publication du Cahier S.M.T. N°26, en juin 2012, une
diffusion est prévue au Congrès national de santé au travail
de Clermont -Ferrand

33è CONGRÈS ANNUEL
LES 1

er
ET 2 DÉCEMBRE 2012 À PARIS

(Enclos Rey, 57 rue Violet 75015 Paris)
� Le médecin du travail et l’équipe médicale du travail 
dans la commission médico-technique
� Le médecin du travail dans le parcours de soin
� L’alerte médicale collective du médecin du travail.

(Voir page 66 pour les pré-inscriptions) 
Alain RANDON

ASSOCIATION SMT

– LE BILAN 2011 –

Coupon à renvoyer à :
Association SMT 25 rue Edmond Nocard 94410 ST MAURICE
Tél. 06 79 72 44 30 / courriel : a.smt@wanadoo.fr / internet : htpp//www.a-smt.org

¾ Je suis intéressé(e) par les réflexions de l’ass. SMT et j’adhère pour l’année 2012

¾ Je suis adhérent à l’association et je règle ma cotisation 2012
Ci-joint un chèque bancaire ou postal de 95 €, à l’ordre de Association Santé et Médecine du Travail

Nom : .......................................................   Adresse : ...........................................................................................
Prénom : ..................................................                  ...........................................................................................                 

Courriel : ..........................................................................................
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